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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXI\e Annee. SM. Janvier 1894.

A nos lecteurs.

La Revue militaire suisse entre dans sa trente-neuvieme

annee. A cette occasion, suivant une habitude qui lui est

chere, eile vient se rappeler ä la bienveillance de ses

nombreux lecteurs. Plus qu'ä tout autre Journal, celle-ci lui
est necessaire. Entreprise absolument desinteressee, sans

aucun but de lucre ni de speculation, notre Revue militaire

ne peut subsister et remplir utilement son but que

par le devouement de tous ceux de ses amis qui s'inte-
ressent aux choses militaires et au developpement de

notre armee. Ce devouement doit se traduire par la fidelite

de nos abonnes et surtout par leur active collabora-

tion.
Les officiers qui composent notre redaction ne peuvent

malheureusement, gräce aux occupations de leur vie

civile, consacrer au Journal tout le temps et tout le travail

qu'ils desireraient. Pour remedier ä cette Situation,
nous sommes obliges de faire appel au concours de nos
camarades de Tarmee. Plusieurs nous l'accordent avec

une extreme obligeance : mais combien qui pourraient
faire de meme et dont les travaux trouveraient dans

nos colonnes une place toute marquee que nous serions
heureux de leur reserver, nous oublient ainsi que nos
lecteurs auxquels serait si utile la communication de ces

travaux. Nous remercions donc les premiers, les priant
de nous continuer leur precieux interet, et, nous adres-
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sant aux seconds, nous les convions chaleureusement ä

seconder nos efforts et ä nous aider dans la täche ins-
tructive et patriotique que nous poursuivons.

Nous convions de meme les diverses sections de la
Societe des officiers dans la Suisse romande ä nous tenir
au courant de leur activite. La Revue militaire suisse doit
etre un trait d'union entre elles, comme eile est un trait
d'union entre les officiers de l'armee. Elle contribuera
ainsi ä exciter la rivalite dans le travail, condition du

progres.

Nous continuerons, comme nous l'avons fait depuis
deux ans, ä publier de temps en temps un travail prime
dans les fetes federales de la Societe des sous-officiers. II
est bon que les officiers soient au courant de ce que font
les cadres subordonnes et du degre de perfectionnement

auquel, par le zele et par l'etude, ils peuvent atteindre.
D'autre part, les sous-officiers y verront un encourage-
ment, et peut-etre sTiabitueront-ils ä lire parfois les journaux

militaires. Cette lecture ne peut que leur etre profitable

en developpant leur instruction militaire generale

trop souvent negligee.

Enfin, parmi les questions qui cette annee-ci nous

oecuperont specialement, figure celle si importante de la

reorganisation de l'armee suisse. Nous disons reorganisation,

parce que, actuellement, gräce aux nombreuses lois

speciales qui sont venues modifier partiellement notre
legislation primitive, gräce aux ordonnances qui interpretent
ces lois, et aux circulaires qui ä leur tour interpretent les

ordonnances, nous n'avons plus une Organisation reguliere.

Le legislateur se dispose donc ä refaire sur de

nouvelles bases toute notre legislation militaire. Nous
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suivrons avec attention les discussions qui interviendront
ä ce sujet, et les rapporterons avec detail et fidelite. Nous

commencons des le present numero, dans lequel on trouvera

les premiers chapitres du Message du Conseil federal

introduisant le sujet. II va sans dire que si, pour
traiter cette question plus ä fond, ou pour fournir ä nos
lecteurs des documents officiels, nous devons augmenter
le nombre habituel de nos feuilles ou ajouter des

Supplements speciaux, nous n'hesiterons pas ä faire dans ce

but les sacrifices necessaires.

Tels sont nos projets pour 189i. II ne nous reste plus
qu'ä esperer leur realisation la plus complete possible

pour l'avantage de nos lecteurs et pour le bien de notre

armee. L\ Redaction.

Rassemblement de troupes de 4893.

Impressions d'un veteran sur les journees des

12 et 13 septembre'.

Le" hasard nous fit rencontrer ä Lucerne, au moment meme
oü les 111° et V« divisions manoeuvraient aux environs de Bäle,
un bon ami, capitaine de reserve prussien et naturellement
interesse ä tout spectacle militaire. Nous deeidämes donc de

saisir cette occasion de montrer ä notre ami prussien l'armee
suisse, qu'il ne connaissait que de nom, et cela d'autant plus
que ces deux divisions sont d'entre les meilleures et se dis-
tinguaient, il y a quelques annees, par Texcellence de leur
personnel.

Arrives ä Bäle le soir du 11, nous apprimes que les officiers
etrangers monteraient ä cheval ä Laufen, le lendemain matin.

1 Traduit de VAllgem. Schw. Militärzeitung, n0B 44 et 45.
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